
POUR AMPLIATION 
CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE 
compte tenu de la 
-Réception en Préfecture le 13/07/2022 
-Publication en ligne le 18/07/2022 
-Notification le 
Le Président, 

Dominique DELAMARRE  



Les voies de recours Les délais 
CET ACTE PEUT E-RE CONTESTE 

Si le recours gracieux est présenté dans le délai de deux mois à 
compter de la notification ou de la publication de l'acte, le 
demandeur dispose, à partir du refus, express ou tacite, d'un 
nouveau délai de deux mois pour introduire un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif. 

Le recours contentieux doit être présenté dans les deux mois à 
compter de la notification ou de la publication de l'acte par voie 
postale ou par l'application Télérecours accessible par le site 
www.telerecours.fr   
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